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Dans la foulée de la simplification des services offerts à la population et des consultations des différentes 

parties prenantes lors de l’évaluation de programmes, le ministère de la Sécurité publique a dû s’adapter aux 

nouvelles réalités et offrir à ses diverses clientèles un programme d’assistance financière simplifié, vulgarisé et 

plus généreux. 

Le nouveau programme général d'assistance financière lors de sinistres s'applique pour tous les sinistres 

admissibles depuis le 1er avril 2023. Le programme a été revu complètement pour assurer une meilleure 

compréhension, et surtout réduire la lourdeur administrative, autant pour le sinistré que pour son 

administration. Par cette simplification, moins de pièces justificatives seront exigées et les délais de traitement 

seront ainsi réduits. C’est dans cet esprit que l’indemnisation a été introduite pour différentes mesures et 

divers frais admissibles. 

De plus, les montants et les dépenses admissibles au programme ont été revus pour se rapprocher davantage 

du milieu des assurances, et ainsi octroyer une assistance financière pour les dommages réellement subis. Ces 

montants ont aussi été bonifiés pour s’approcher du coût moyen des biens ou des matériaux standards. 

La présentation permettra de donner les grandes lignes du programme pour les différentes clientèles, soit les 

particuliers, les entreprises, les municipalités ainsi que les organismes portant assistance aux sinistrés. 
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Jérôme Lacasse – MSP 

Jérôme Lacasse est détenteur d’une maîtrise en gestion stratégique de projets de l’Université Laval. Évoluant 

au ministère de la Sécurité publique depuis 2018, à la Direction de l’aide financière aux particuliers et aux 

entreprises, M. Lacasse a cumulé différentes expériences en matière de gestion de projets et de coordination 

de dossiers complexes. Tout au long de son parcours, M. Lacasse a occupé plusieurs postes clés dans la 

direction de l’aide financière aux particuliers et aux entreprises (coordonnateur d’un bureau satellite, 

responsable des projets, porte-parole du programme et chef d’équipe). M. Lacasse a également participé à 

divers comités interministériels dans le cadre de ses fonctions et assume présentement des responsabilités 

relativement à la gestion de projets complexes et est chef d’équipe à la Direction de l’aide financière aux 

particuliers et aux entreprises. 

 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/activites-formation/colloque-sc/
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